
L'ENQUÊTE 
SUR LA MORT 
DE M. PRINCE 
L'audition de M. Schmidt 

directeur de I' « Empire 

LE SCANDALE 
DE BAYONNE 

» 
Après son audition, hier matin, au 

sujet de l'affaire Stavieky, M. Pernand 
Schmidt a été entendu par le commis
saire Martini, chargé spécialement de 
l'assassinat de M. Prince. 

"M. Pernand Schmidt a été invité * 
fournir quelques précisions. Le témoin, 
dont le nom avait été cité par certains 
indicateurs bénévoles, parmi les per
sonnes susceptibles d'éclalrcir les cir
constances de la mort du malheureux 
conseiller, a de nouveau protesté éner-
giquement de sa bonne fol en donnant 
ses -emploi du temps dans la journée du 
20- février, date du départ du conseiller 
pour Dijon. Ces explications ont été 
consignées dans un procès-verbal qui 
sera transmis au Parquet. 

Enfin. M. Mondanel a été informé de 
la marche de l'enquête de Dijon. Aucun 
fait nouveau ne permet pour l'instant 
de donner une nouvelle orientation- aux 
recherches de la police. 

Le Mystérieux acheteur du couteau 
trouvé près du corps 

Uh de nos confrères parisiens dit pou
voir apporter à l'enquête sur la mort 
du conseiller Prince un témoignage qui 
peut aider, dit-il, à Jeter la lumière sur 
le point le plus mystérieux et peut-être 
le plus important du drame de Dijon. 

« On se souvient, écrit-il, que le 
couteau retrouvé sur la voie ferrée a été 
acheté la 17 février, entre 11 heures et 
midi, au bazar de l'Hôtel de Ville. Or, 
ce même jour, vers 10 h. 50, deux lndi-
vMaa s'entretenaient confidentiellement 
dans ce magasin, debout, tous deux, sur 
la cinquième marche de l'escalier qui 
conduit au rayon des articles de voyage, 
à l'entresol. 

» La plus jeune, âgé de 28 à 30 ans, 
au visage osseux, la tète légèrement 
chauve, avec une proéminence entre les 
arcades sourcilières, portant un costume 
de coupe ordinaire, écoutait les paroles 
de l'autre, qui lui donnait un certain 
conseil en ces termes : « Et surtout, pas 
plus de trente balles ». 

» L'escalier où se tenait cette conver
sation est précisément celui qu'il faut 
descendre pour en rejoindre un deuxième 
plus important, qui aboutit en plein 
rayon de la coutellerie. 

» Un assez long moment après, le 
second des interlocuteurs — celui dont 
nous n'avons pas encore donné le signa
lement — marchandait un couteau qui 
se trouvait précisément en vue sur le 
comptoir, à un mètre de la grand porte 
de sortie qui donne sur la rue de Rivoli. 

» H serait peut-être intéressant de 
retrouver cet individu, âgé de quarante 
ans environ, d'une taille de 1 m. 77 ou 
1 m. 78, brun, mat, assez pâle, conforta
blement habillé d' i pardessus très 
foncé, presque noir. 

» Ajoutons que cet homme a des yeux 
marron, une moustache â l'américaine, 
les oreilles assez rapprochées du crâne. 
Le premier de ces hommes a été aperçu 
plusieurs fois dans un bar voisin des 
Champs-Elysées. Le second, l'acheteur 
du couteau, a été vu souvent dans divers 
établissements de Montparnasse, dont 11 
est un des habitués et dans lequel il 
fréquenterait un milieu douteux où l'on 
vit habituellement d'expédients. 

» Nous affirmons ce que nous avan
çons. Nous ne craignons aucun démenti. 
En outre, nous avons lieu de penser que 
ces déclarations, qui concordent parfai
tement avec- la déposition faite par le 
vendeur du couteau, M. Aubinet, non 
seulement la complètent, mais y appor
tent un certain nombre de faits nou
veaux et singulièrement troublants. » 

UNE HISTOIRE D'AUTO 
ABANDONNÉE... 

Un journal parisien publie la dépêche 
suivante, datée de Grenoble, 8 mars : 

« Dans l'après-midi d'hier, vers 16 h , 
au virage de Millepas. à Voiron. une 
autj montée par quatre hommes s'est 
écrasée sur un platane. Par miracle, 
aucun des occupants ne fut blessé, mais 
le véhicule fut sérieusement endommagé. 

» Au lieu de s'occuper de la machine, 
l is hommes ne songèrent qu'à s'enfuir. 
L'un d'eux, aux dires des témoins, cria : 
c Partons, filons vite ! » et. prenant 
leurs jambes à leur cou, les quatre 
Inconnus disparurent par l'avenue de 
la Gare. 

i La gendarmerie, rapidement pré
venue, procéda a une enquête. A l'inté
rieur de l'auto, les gendarmes décou
vrirent sur le siège avant un revolver a 
barillet et, sur le coussin de la banquette 
arrière, un browning. Ces deux armes 
étalent chargées et prêtes à fonctionner. 
La plaque d'identité de la voiture avait 
été arrachée. 

> L'automobile, en piteux état, a été 
mise en fourrière. C'est une Citroën C-6, 
conduite intérieure, carrosserie bleu 
marine avec les ailes peintes en noir. 

» Le numéro ri immatriculation est 
69C--DU. Les brigades de gendarmerie et 
la police des environs ont été avisées 
télépheniquement de ce fait pour le 
moins singulier. Une rapide enquête 
permit de faire des rapprochements. En 
effet, un vol de plusieurs bidons 
d'essence avait été commis route de 
Lyon, par des automobilistes qui. préci
sément, pilotaient une conduite inté
rieure portant le numéro 6992-DU. Mais 
djpuls, aucun renseignement n'avait pu 
être recueilli sur ces malfaiteurs. 

» Toute la nuit, la brigade mobile de 
Di j t i a enquêté dans la ville afin de 
savoir à qui appartenait la voiture acci
dentée à Voiron. Les policiers sont à 
présent fixés. L'auto est la propriété de 
M- Hauser. représentant de commerce, 
8. rue Chabot-Chamy. à Dijon. Elle lui 
a été dérobée il 7 a cinq ou six Jours, 

D 

Elle a précisé qu'elle avait trouvé un 
refuge dans la famille Romagnino il y 
a environ quatre ans, au moment de 
son divorce, et qu'elle avait quitté la 
famille six mois après son divorce pro
noncé. 

Elle a ajouté qu'elle avait gardé les 
meilleures relations avec Mme Roma
gnino, qui était pour elle une amie d'en
fance, mais qu'aie n'avait jamais revu 
le mari de celle-ci. 

Le chèque « Proust » 
était pour Tissier 

Les vérifications effectuées par les au
torités qualifiées ont permis d'identifier 
exactement le chèque sur le talon duquel 
Stavisky avait porté la mention « Proust 
Valois ». En réalité ce chèque de 2.300.000 
francs a été émis à l'ordre du Crédit 
Municipal de Bayonne et il a été en
caissé par Tissier le 30 décembre 1932. 

Un mandat d'arrêt lancé 
contre Henri Voix 

M. Ordonneau, Juge d'instruction, a 
lancé hier après-midi, contre Henri Voix, 
qui accompagna Stavisky dans sa fuite, 
un mandat d'arrêt pour complicité 
d'escroquer!? et r::eL 

A L A C H A M B R E 

L'ORGANISATION 
ET LA DÉFENSE 

DU MARCHÉ DU BLÉ 

L'ENQUÊTE SUR LES 
ÉVÉNEMENTS DU 6 FÉVRIER 

L'avocat des victimes 
réclame la Haute-Cour 

pour M. Frot 
A la suite de l'audition de M. Chiappe 

devant la commission d'enquête. M* J.-C. 
Legrand, au nom des victimes de la Jour
née du 6 février qui se sont? constituées 
partie civile par son organe, vient 
d adresser à M. Bonnevay. président de 
la commission d'enquête, une demande 
tendant au renvoi de M. Frot devant la 
Haute Cour. Cette demande est ainsi 
conçue : 

« Monsieur le président, la déposition 
de M. Chiappe devant votre commission, 
présente une gravité exceptionnelle. 

» Au nom des victimes innocentes qui 
ont été tuées ou blessées dans les rues 
de Paris et qui m'ont donné mandat de 
poursuivre les coupables, Je demande le 
renvoi de M. Frot et de ses complices 
en Haute Cour. Ces hommes y pourvoie-
ront à leur défense. 

» Je fais appel à la vigilance résolue 
de votre commission. » 

Le nombre des victimes 
des soirées tragiques 

Au cours de la réunion de la commis
sion parlementaire d'enquête sur les 
événements du 6 février et jours sui
vants, M. Bonnevay. président de la 
commission, a donné connaissance à ses 
collègues de la statistique établie par 
les soins de la commission : à l'aide de 
tous les éléments d'information recueil
lis jusqu'au 8 mars et qui établit le nom
bre des victimes du 6 février. 

Voici les chiffres donnés par cette sta
tistique : 

1» Population civile (manifestants et 
curieux) : morts, 17 ; blessés, chiffre 
provisoire. 627, dont 208 hospitalisés dans 
les établissements dépendant de l'assis
tance publique, 419 pansés dans ces éta
blissements (il manque le résultat des 
recherches entreprises dans les cliniques 
et établissements privés) ; 

2» Service d'ordre : a) gardiens de la 
paix : blessés, 969, dont 22 hospitalisés, 
364 ayant du cesser leur service, 583 
n'ayant pas cessé leur service. 

b) Armée : mort, 1 ; blessés 695, dont 
14 pompiers, 225 gardes mobiles. 271 
gardes républicains. 185 gendarmes. 

Ces 695 blessés se répartissent ainsi : 
70 hospitalisés, 12 soignés à l'infirmerie, 
312 malades à la chambre. 301 blessés 
n'ayant pas Interrompu leur service. 

En résumé, 11 y a eu 17 morts parmi les 
manifestants, un seul dans le service 
d'ordre et parmi les blessés hospitalisés, 
11 y a eu 208 manifestants et 92 du ser
vice d'ordre. 

UNE MISE AU POINT DE L'U. N. C. 
A propos des manifestations du 6 fé

vrier, M. Lebecq, président général de 
l'U. N. C, dément l'assertion de M. Sal-
lette devant la commission de la Cham
bre dite du 6 février, assertion selon 
laquelle la Confédération des : nciens 
combattants avait désavoué l'Union na
tionale des combattants pour sa mani
festation pacifique du 6 février. 

M. Lebecq cite une lettre de M. Rlvol-
let, alors secrétaire général de la Confé
dération, où il est précisé que le com
muniqué de la Confédération visait seu
lement « des groupements à allure ex
trémiste qui avaient annoncé leur Inten
tion de créer des troubles ». M. de Barrai, 
secrétaire adjoint de la Confédération, a, 
de son côté, spécifié dans une lettre que 
le communiqué de la Confédération a été 
élaboré â un moment où le groupe de 
Paris de l'U. N. C. avait ajourné sa ma
nifestation sine die. 

alors qu'elle stationnait â proximité de 
la gare. 

> Avec les éléments fournis par la 
Sûreté de Grenoble, la police dijonnaise 
serait en mesure d'identifier avant peu 
l'étrange quatuor d'automobilistes. 

» L'affaire ménagerait, dit-on, de 
grandes surprises. » 

Le projet relatif aux produits finis 
a été adopté 

Au début de sa séance d'hier matin, 
la Chambre a remis à une date ultérieure 
la discussion de la proposition de loi 
ayant pour objet de permettre aux com
merçants exploitants d'introduire une 
action en vue d'obtenir une réduction 
sur le prix d'achat de leurs fonds de 
commerce. 

En effet, d'après le règlement, la dis
cussion immédiate ne pouvait avoir lieu, 
le rapport n'ayant pas été publié dans 
le délai réglementaire de dix jours et les 
commissions et le gouvernement n'étant 
pas d'accord pour réclamer la discus
sion, 

La question du blé 
Après une suspension de séance, â la 

demande du gouvernement, on aborde 
li discussion de la proposition de loi, 
retour du Sénat, tendant à modifier et à 
compléter les dispositions législatives, 
relatives a l'organisation et à la défense 
du marché du blé. 

M. DE NADILLAC pose la question 
préalable, car la loi primitive prévoyait 
un prix minimum qui n'est respecté nul
lement. M. de Nadillac s'embarque en
suite dans la question des céréales se
condaires et s'attire cette réplique de M. 
Bérenger : « Vous n'êtes qu'un moulin 
à paroles » A droite et au centre, on 
proteste et . de Nadillac n'insiste pas 
pour la question préalable. 

M. BRACHARD plaide en faveur de 
certains producteurs, isolés qui n'ont pu 
participer au stockage. Il demande que 
l'on augmente les disponibilités des cais
ses de crédit régionales. 

A une question de l'orateur, M. 
QUEUILLE promet d'intervenir auprès 
de la Banque de France, afin que les 
prêts sur warrants soient continués. 

M. DORMANN demande la réglemen
tation du taux de blutage, l'organisation 
du transport du blé et un emprunt pour 
favoriser l'exportation. 

M. QUEUILLE déclare que les possi
bilités de l'exportation ne sont pas aussi 
grandes qu'on veut bien le dire. De plus 
le service de nouveaux emprunts nous 
mettrait en mauvaise posture vis-à-vis 
des récoltes de 1935 et 1936. 

M. TAILLIANDIER proteste contre 
l'entrée en France des blés étrangers. 

M. QUEUILLE répond qu'il faut met
tre fin à la légende des blés étrangers 
dont les importations n'ont pas dépassé 
81.736 quintaux et ont approvisionné uni
quement la Sarre. 

La controverse se poursuit entre le 
ministre et M. TailUandier qui demande 
en terminant que l'on prenne des sanc
tions contre tous les fraudeurs. 

Comme M. CHASSEIGNE soutient que 
24 millions de quintaux n'ont pas été ré
sorbés, M. QUEUILLE précise que ce 
chiffre est exact, mais compte tenu du 
report de la moisson précédente. Enfin 
14 millions de quintaux pourront être 
dénaturés ou absorbés si la moisson n'est 
pas précoce. 

M. CHASSEIGNE demande que la 
Banque de France aide plus largement 
les cultivateurs II convient de bloquer 
les excédents et d'établir un contrôle 
de la circulation. 

La discussion générale „st close. La 
suite de la discussion est renvoyée à ce 
matin, 9 heures. 

Le crédit au petit 
et au moyen commerce 

Après avoir adopté le projet approu
vant la convention conclue le 12 février 
1934, avec le Crédit national, pour faci
liter les grands travaux d'intérêt national 
on adopte celui modifiant et complétant 
la loi du 24 juillet 1929, sur l'organisa
tion du crédit au petit et au moyen com
merce, à la petite et à la moyenne in
dustrie. 

M. GERMAIN-MARTIN déclare au 
cours de la discussion, que le projet 
renforce le contrôle des banques popu
laires, mais on ne doit pas laisser croi
re qu'elles sont garanties par l'Etat. 
Quant aux excédents de cet. banques, ils 
seront remis à la chambre syndicale et 
devront servir uniquement à boucher des 
trous par un système de compensation. 
Le concours que l'Etat apporte à ces 
banques doit leur permettre de continuer 
à prospérer. 

La question des produits finis 
On discute ensuite ta projet fixant 

le règlement d'indemniti représentati
ves des frais supplémentaires sur pro
duits finis. 

M. LAFONT proteste contre l'usage 
abusif qu'on a fait des deniers de l'Etat 

M. GERMAIN-MARTIN répond qu'il 
faut en finir avec une question Irritan
te pour les régions dévastées. On a trou
vé un système ingénieux de diminuer les 
charges des anciens attributaires et de 
favoriser les nouveaux grâce à la loterie. 

Le projet est adopté, et la séance levée 
a 12 h. 50. 

SÉVÈRE CONDAMNATION 
D'UN BANQUIER 

A AIX-EN-PROVENCE 
Le tribunal correctionnel d'Aix a con

damné à trois ans de prison et 1.000 fr. 
d'amende le nommé Fernand Bonnet, 
banquier à Aix, poursuivi pour escro
querie et abus de confiance. Bonnet, 
qui a été condamné par défaut, a été 
arrêté entre-temps à Toulon et a été 
éçroué à Aix. 

Un des collaborateurs de Bonnet In
culpé de complicité a été condamné à 
un an de prison avec sursis et à 200 fr. 
d'amende. 

AU CONSEIL DES MINISTRES 
iC*> 1 — <• 

M. LOUIS BARTH0U 
a fait un exposé sur 

la politique extérieure 
Les ministre» se «ont réunis hier ma

tin, i l'Elysée, sous la présidence de 
M. Albert Lebrun. 

La délibération, commencée-à 9 h. 30, 
s'est terminée à 12 h. 50. La majeure 
partie du- Conseil a été consacré» â l'ex
posé de 1* politique extérieure, fait par 
M. Louis Baithou, ministre des Affaires 
étrangères. 

M. Barthou, en'effet, a examiné, pen
dant près de deux heures, les divers as
pects des problèmes internationaux, no
tamment ceux que pose la situation «n 
Autriche. 

L'exposé très clair et très documenté 
de l'ancien président du Conseil, lui a 
valu les remerciements de ses collègues, 
qui lui ont posé de nombreuses ques
tions. Cette discussion se poursuivra 
d'ailleurs lundi, au cours du prochain 
Conseil des ministres. 

M. Germain-Martin, d'autre part, a 
fourni diverses Indications sur la situa
tion financière. Le ministre des Finan
ces s'est félicité notamment de constater 
une hausse des rentes, une reprise des 
achats des bons, du Trésor et une dimi
nution des sorties d'or. 

M. Henri Chéron, garde des Sceaux, 
a mis le Conseil au courant des enquêtes 
judiciaires en cours. 

La séance a ensuite été consacrée â 
l'expédition des affaires courantes. Les 
ministres se réuniront lundi matin, en 
Conseil, à l'Elysée. 

LE ROI LÉ0P0LD III 
A PARLÉ 

AU PEUPLE BELGE 

Le souverain a prononcé 
un discours 

qui a été radiodiffusé 
Le nouveau roi Léopold III a parlé, 

mercredi soir, pour la première fols, di
rectement à son peuple. Da son cabinet 
de travail du château de Stuyvenberg, 
car 11 n'est pas encore Installé au châ
teau de Laeken, il a lu, en français 
d'abord, en flamand ensuite, avec beau
coup d'émotion et d'une voix grave, mar
telant ses mots, un message A la nation. 

La Belgique entière était à l'écoute 
et la voix du souverain a profondément 
troublé les centaines de milliers d'audi
teurs. 

A Bruxelles, au Théâtre Royal de la 
Monnaie, avant la représentation, c'est 
dans un religieux silence que les specta
teurs écoutèrent la parole royale. Ce 
discours a d'ailleurs été retransmis par 
de nombreuses stations européennes et 
sur ondes courte* il a dû parvenir en 
Afrique jusqu'à la lointaine colonie du 
Congo. 

Léopold III a dit : 

Les paroles du Roi 
« La mort du roi, mon père, a suscité 
dans toute la Belgique un élan unani
me de respect et de vénération. L'hom
mage d'un peuple dressé tout entier 
pour glorifier sa mémoire soutient ma 
mère bien-almée dans sa douleur et re
conforte mon cœur. 

» Pour saluer une dernière fois le roi, 
dans un silence impressionnant par sa 
grandeur, combien d'entre vous, mea 
chers compatriote» nVHtt pas reculé de
vant les longues fatigués de l'attente. 
Combien d'autres, qui ne pouvaient être 
a nos côtés, ont participé, grâce à la 
radio, aux cérémonies émouvantes qui 
se sont déroulées a Bruxelles. Et vous, 
chers et fidèles anciens combattants, 
qui êtes venus en masse ressusciter au
tour de votre chef tombé l'armée hé
roïque, je tiens à vous dire que des liens 
désormais indissolubles se sont noues 
entre nous 

» D'innombrables démarches de sym
pathie nous sont parvenues de tous les 
coins du pays et du monde entier. L'es-
pression élevée de ces sentiments nous 
a touchés Jusqu'au fond de l'âme. A 
tous Je voudrais pouvoir exprimer ma 
gratitude. Que ma voix, tout au moins, 
en pénétrant dans les villes, les villages 
et les hameaux les plus isolés dise à cha
cun individuellement ma reconnaissance 
la plus profonde. 

» La nation, en mêlant ses coeurs aux 
nôtres, a consacré dans une même 
épreuve l'union de tous les Belges. Le 
souvenir de cette communion dans la 
douleur et les marques d'attachement 
que vous avez témoignées à la reine et 
à mol m'aideront grandement dans l'ac
complissement de ma tache >. 

Et sur un rythme lent, une impres
sionnante « Brabançonne » se fit en
tendre 

L'allocution du nouveau roi à son 
peuple a produit une impression , pro
fonde sur tous ceux qui l'écoutèrent, 
religieusement recueillis. 

LE GOUVERNEMENT 
AMÉRICAIN 

et la durée du travail 
Il proposerait une réduction 

de 10 % de celle-ci 
et une augmentation de 10 % 

des salaires 
On mande de Washington qu'à la séan

ce de clôture des états généraux de la 
N.R.A.. o général Johnson a déclaré qu'il 
avait l'Intention d'imposer à toutes les in
dustries une réduction de 10 % des heures 
de travail et une augmentation de 10 % 
des salaires. Il a ajouté qu'il savait que 
certaines industries ne pouvaient pas 
supporter les effets d'une telle mesure 
mais qu'il est convaincu qu'un crand 
nombre d'industries et notamment par
mi les plus importantes, le pouvaient. 

Cette question sera discutée au cours 
des prochaines réunions qui auront lieu 
entre les fonctionnaires de la N.R.A. et 
les industriels, car, au cours des prochai
nes semaines, le général Johnson entend 
maintenir un contact Urolt avec l'in
dustrie. 

M. Johnson a conclu en Insistant sur 
la nécessité d'une économie dirigée et 
sur la nécessité d'une direction unique: 
celle du président. 

« J'estime, a déclaré le général John
son, que nous faisons la guerre et, en 
temps de guerre, U ne peut y avoir qu'un 
seul chef » 

LES POURSUITES CONTRE 
M. SERRE, ANCIEN 

MINISTRE DU COMMERCE 
Hier après-midi, a été distribué au 

Sénat le rapport de M. Duplantler sur 
la demande en autorisation de poursui
vre M. Louis Serre, sénateur de Vaucluse. 
Le rapporteur indique tout d'abord que 
les faits reprochés à l'ancien ministre 
du Commerce sont d'ordre privé et qu'ils 
sont relatifs à des infractions qui au
raient été portées à la charge de M. 
Serre comme président du Conseil d'ad
ministration de la Société des mines 
d'anthracite de Laval (Isère). 

c C'est dire, écrit M. Duplantler, que 
les faits qui lui sont imputés ne se rat
tachent par aucun lien, si tenu soit-il. 
aux scandales politico-financiers pour 
lesquels se passionne l'opinion publique 
et qui ont donné lieu, depuis quelque 
temps, à de nombreuses inculpations ». 

En terminant, le rapporteur fait re
marquer qu'au surplus, M. Serre sollicite, 
lui-même, la levée de l'immunité qui le 
protège et Invite l'assemblée à faire 
droit à la requête du procureur général. 

LE DRAME 
de Saint-Quentin 
( S U I T ! D a LA P R E M I E R S P A O I ) 

QUAND LES NUITS 
DE LILLE LIVRENT 
LEURS SECRETS... 
<S4irr« * E + « I « R I P A O I ) 

UNE CONVENTION 
FRANCO-BELGE AU SUJET 

DES A. S. 
La commission d'assurance et de pré

voyant sociales a adopté, hier matin, 
le projet de loi portant approbation de 
la convention entre la France et la 
Belgique au sujet des assurances so
ciales. Cette convention a pour effet : 

a) D'assurer au salarié belge travail
lant en France et au salarié français 
travaillant en Belgique du régime des 

•assurances sociales en cas de maladie, 
maternité, décès, invalidité et vieillesse 
en vigueur ou susceptible d'être mis t-n 
vigueur dans le pays du lieu du travail ; 

o) De permettre aux ouvriers fron
taliers belges travaillant en France de 
recevoir les prestations de la loi fran
çaise lorsqu'elles devront être délivrées 
au lieu de leur résidence par l'intermé^ 
dlaire des associations mutualistes belges 
agréées à Cet effet. 

APRÈS L'ACCIDENT 
D'AVIATION DE BOU-DENIB 
En sa double qualité de président de 

la Fédération Nationale des Aéro-Clubs 
du Nord et du Club Aéronautique de 
Douai, M. Jacques BREGET a adressé 
ses condoléances officielles à Mme An
dré HUET et à M. MAZUREL, secrétaire 
général du Club des Avions légers des 
Flandres, à l'occasion de la perte irrépa
rable éprouvée par la disparition brutale 
de deux nobles figures de notre avla-
tion régionale, MM. André HUET et 
COLLET tombés, ainsi que nous l'avons 
relaté, au cours d'une croisière aérien
ne. M. Jacques Bréget a rappelé notam-
nient en termes émus, combien sa sympa
thie était grande pour M. André Huet. 
animateur incomparable, énergique et 
clairvoyant, qui avait su donner une Im
pulsion si vive au Club qu'il dirigeait. 

LE GOUVERNEMENT CUBAIN 
A INSTAURÉ LA DICTATURE 
Un décret-loi, suspendant les garan

ties constitutionnelles pour une durée 
de 90 jours, a été publié la nuit dernière 
avec les autres décrets déjà promulgués 
Le gouvernement cubain a instauré pra
tiquement une dictature. 

Une cinquantaine de personnes ont 
été arrêtées à La Havane. La police 
avait également arrêté 38 ouvriers du 
textile, mais ceux-ci, pendant qu'ils 
étaient conduits en prison, ont ameuté 
le quartier. 

Des ouvriers d'une blanchisserie se 
sont mis en grève immédiatement. Ils 
ont été arrêtés. Tous les travailleurs du 
quartier se sont alors mis en grève, et 
la police a dû remettre en liberté tous 
les prisonniers pour rétablir l'ordre. 

Les ouvriers clés manufactures de ta
bac, réunis au siège social, ont refusé 
d'évacuer l'immeuble. Les conducteurs 
d'omnibus ont décidé de faire grève. 

Les bouchers, les employés de maga
sins et les ouvriers de la métallurgie 
sont déjà en grève, ainsi que les ouvriers 
des deux plus importantes manufactu
res de biscuits de Cuba. 

UNE INTERPELLATION 
AU SÉNAT SUR LE RÉGIME 

DE L'ÉLECTRICITÉ 
Le Sénat a tenu séance, hier après-

midi, pour discuter l'interpellation de 
M. Mollard. sénateur de la Savoie, sur 
la production et la distribution de l'éner
gie électrique et sur les barèmes et in
dexes utilisés pour déterminer le prix 
de vente de l'électricité. 

Après discours de M. Flandin. et sur 
proposition de M. Mollard. le Sénat a 
adopté un ordre du Jour demandant au 
Gouvernement de hâter la refonte de 
la loi de 1S06 et de déposer un projet 
de loi fixant le statut de la production 
de l'énergie électrique. 

Séance levée à 19 h. 15. Séance au
jourd'hui à 15 heures. 

L'homme dont M. Béliers a donné un 
signalement précis est le premier c sus
pect », mais en voici d'autres. 

Ces faits ont été rapportée par M. 
Goudou qui, son enquête terminée a 
Paris revint vers 15 h. à Saint-Quentin 
se concerter avec ses collègues sur les 
suites à donner à l'enquête. 

M. Goudou a interrogé le contrôleur 
du train, M. Tassin. 

— J'ai vu M. Cornu, dit M. Tassin. 
Il était au départ de Pans, seul dans un 
compartiment de 2e classe. En -Cours de 
route, deux voyageurs se trouvant en 
Se classe m'ont payé un supplément pour 
aller en 2e classe et ils sont venus s'ins
taller dans le compartiment de M Cornu. 
Ce dernier a maugréé, disant qu'il aimait 
sa tranquillité et voulait se reposer. Il a 
pris des objets déposés dans le filet et 
est allé dans un compartiment voisin où 
un homme était déjà couché sur une ban
quette. 

Outre ces deux individus, j'ai observé, 
dit encore M. Tassin, le manège d'un 
homme à allures assez singulières. U 
stationnait sur la plateforme du wagon 
de 3e classe, voisin de celui de M Cornu 
Je conseillai à ce voyageur d'aller s'as
seoir. Il me répondit qu'il préférait res
ter debout. Il n'a pas quitté l'endroit 
tant que je suis resté dans le wagon de 
2e classe, mais dès que je passai dans 
une autre voiture il disparut. 

Comme on le voit, cela nous donne 4 
personnes suspectes, si suspicion à leur 
égard 9 peut y avoir. 

Hypothèses 
Faut-il en conclure que M. Cornu était 

suivi, épié ? C'est la première version 
que l'on explique de la sorte. Des mal
faiteurs ont pu savoir que M. Cornu 
allait voyager la nuit avec des billets 
dans sa sacoche Ou peutiétre, plus sim
plement, des individus en quête d'un PottT Suivre 
mauvais coup l'ont-ils vu mettre des bll- . 
lets dans sa valise ? Ils sont montés dans la Cocaïne, 
le même train que lui, se sont rappro
chés du compartiment qu il occupait et 
ont attendu le moment favorable. Dans 
l'obscurité, ils ont assailli le commerçant 
soit dans le couloir, soit quand il se ren
dit au lavabo, soit dans son comparti
ment. Ils ont jeté le corps sur la voie 
et ont disparu emportant le magot. 

Mais pour admettre cette version, il 
faut avoir la certitude que M. Cornu 
était porteur de la somme de 63.000 fr. 
qu'il devait remettre à son créancier de 
Belgique. Or. rien n'est encore moins 
sur. Le Parquet de Saint-Quentin n'ayant 
ouvert qu'hier une information sur cette 
affaire, les enquêteurs n'ont pu faire, 
les premiers Jours, que des constatations 
officieuses ; mais Us.se sont documen
tés. Certains sont venus leur dire que M. 
Cornu avait, quelques jours avant sa 
fin tragique, reçu une somme de 15.000 
francs, mais d'autres ont affirmé que 
lu situation financière du courtier en 
grains était extrêmement précaire et 
c'est ainsi que l'on aurait établi que son 
compte en banque atteint exactement 
99 francs. 

Un chèque sans provision 
Autre fait, M. Cornu devait, on le sait, 

régler la somme de 63.000 francs aux 
Moulins de Ripens, à Bruxelles. Or. le 
directeur de ces établissements, M. Van-
hove. reçut de M. Cornu, il y a 8 jours, 
un chèque de 63.000 francs mais il ne 
put le toucher, car il était sans provi
sion. Surpris et inquiet, M. Vanhove 
écrivit à son débiteur et c'est au reçu de 
cette lettre que M. Cornu prit le train 
à destination de Bruxelles. Avait-il pu 
trouver 63.000 francs à ce moment ? On 
ne peut encore l'affirmer et il serait té
méraire de le faire, quoique M. Cornu 
ait pris la précaution d'emporter sur lui 
une lettre adressée à M. Vanhove et par 
laquelle il lui fait savoir que c c'est à 
la suite d'un malentendu que le chèque 

n'a pas été payé niais qu'il va lui remet
tre la somme en espèces ». Cette lettre 
elle-même, dont on ne peut de façon 
plausible expliquer l'usage que pouvait 
en faire le négociant, ne parait-elle pas 
suspecte ? 

Hier, en fin de journée, après avoir en
registré des faits et établi des déductions | 
si contradictoires, les enquêteurs en ar
rivaient à l'hypothèse que nous avan
cions hier : l'agression simulée. 

Fatalité 
Etablissons V -a*w-» présumé de l'af

faire : 
M. Cornu, en butte à des difficultés 

financières se voit acculé. U a émis un 
chèque qui n'a pas été payé. Il se doit 
d'aller régler M. Vanhove, à Bruxelles. 
L'honneur de sa famille est en jeu, mais 
où trouver les fonds nécessaires ? Il 
veut sauver les apparences, mener la 
lutte jusqu'au bout. U écrit cette lettre 
qu'il emportera avec lui afin que l'on 
croit ferme qu'il possédait ces 63.000 fr. 
et qu'il les avait avec lui. U part vers 
Bruxelles, mais il ne prend qu'un billet 
d'aller simple. Dans sa sacoche, il a em
porté ses pantoufles, selon son habitude, 
car dès qu'il est dans le train, 11 prend 
ses aises, retire sa cravate, son Col. chaus
se ses oantoufles. Cette fois, il doit voya
ger durant de longues heures de nuit, 
mais deux heures et demie après son dé
part, il n'a pas encore sacrifié à ses chè
res habitudes. Ses pantoufles sont restées 
dans la valise et son col lui enserre le 
cou. Il ne veut pas que d'autres personnes 
se trouvent dans son compartiment. Il évi
te les deux intrus qui surviennent, re
cherche la solitude, mais faute de mieux 
s'installe dans un compartiment où se 
trouve un voyageur endormi qui ne re
marquera sans doute pas sa présence. 
Il a son idée : simuler qu'il a été victi
me d'un vol et d'une agression. Tandis 
que l'on recherchera en vain les cou
pables, il obtiendra du répit et son hon
neur sera sauf. Il attend le moment fa
vorable. Trois kilomètres avant Saint-
Quentin, le train traverse une -rivière. 
C'est dans l'eau sans doute, qu'ont été 
jetés les vêtements et la sacoche que 

Puis l'homme revint, remit l'auto en 
marche et me déposa Grand'Place, non 
sans prendre soin de prendre rendez-vous 
avec moi pour le lendemain, à 13 heures, 
dans un restaurant des environs dé s» 
gare. 

« El le est morte » 
Tôt, le matin, je me rendis à la police. 

J'y demandais un inspecteur pour m'ac-
compagner au rendez-vous, non pas que 
J'eus peur, mais pour faire arrêter le 
cicérone de ma promenade nocturne de. 
la veille. On me confia un inspecteur 
spécialisé dans les affaires d'espionnagei 
à qui je cachai les faits de la nùlt 
passée. Nous attendîmes vainement 
« notre homme » à ma courte honte, 
dans le restaurant désigné. 

Quelque temps après, l'inspecteur de 
police fit rechercher l'individu par les 
Services de la Sûreté lilloise, et dans les 
locaux du Commissariat central 11 Inter
rogea non moins vainement le métèque 
qui, «paré», était devenu sujet balka
nique. 

Et maintenant « l'affaire est morte », 
comme on dit... 

Le métèque continue sans doute ses 
randonnées secrètes, ses conciliabules 
avec un trio d'Allemands dans un appar
tement des environs de la Grand Place, 
et .dans un repaire des alentours de 
Mons-en-Barœul, et l'un d'entre eux ne 
manque, de temps en temps, entre midi 
et 14 heures; de photographier les ou
vrages militaires en construction aux 
environs de Landrecies. 

V. — Le trafic de 

LE CHEMIN 
DE BUEN0S-AYRES 

Les (( marchands de femmes I 
ont été arrêtés et condamnés 

J'ai racorlté l'histoire vrndique d'une 
affaire de traite des blanches et j'avoue 
que je croyais à l'impunité des trafi
quants que j'ai vu opérer, en liberté. 

Mais justice est faite et une preuve de 
plus que la police des mœurs est bien au 
point. 

BOYER. « le Boiteux » 
un des « marchands de femmee » 

arrêté et condamné 
Je fus témoin du trafic le 29 janvier. 

Le « boiteux », qui s'appelle BOYER, fut 
arrêté le 7 février et condamné derniè
rement à huit mois de prison par le Tri
bunal correctionnel de Lille ; un de ses 
complices, RENARD, subit le même sort. 

La « fille » était mineure et les faux 
papiers qu'on lui procura avaient été 
volés dans le sac à main d'une vendeuse 
de magasin. C'est l'enquête sur ce vol de 
sac à main qui amena l'arrestation du 
« marchand de femmes ». F. 

l'on n'a pu retrouver. Puis le train ra
lentit. Cest le kilomètre 151.736. M. 
Cornu songe que le moment, est favorable. 
Il se laisse glisser sur le ballast, espérant 
se tirer de cette mésaventure avec quel
ques écorchures.... mais il n'a pas comp
ta avec la fatalité. 
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DE LA MORT 
A L'AMOUR 

par Pierre L A V A U R 
* • • i 0 • • 

Résuma des précédents feuilletons 

f* sortent de repaie de la Mideleine 
o* te célèbre aviateur Gabriel d'Antin 
vient de faire bénir ton union avec Lu-
Jmwt d'Ombre», un inconnu tut appro
ché de ta mariée et. à voix batte, lui 
a éUi quelquu mot» à ForeUle. La jeune 
ftmme a tretsaiUi, est devenue trit vole 
et fett évanouie. 

Transportée au domicile du jeunet 
époux, Lucienne, qui a reçu les totnt 
d'»* médecin, ut rapidement revenue 
à «ta* Restée teute avec ton mari, elle 
témoigne d'une prande frayeur et lui ré-
iéteceaue rindtuidu lui a dit : c Votre 
hÂuheur sera court, Randal et Fortter 
ontrm tur voue. » Or, Randal et For-
Hmr tout deux terriblet bandits oui ont 
terrorieé ta francs et que le courageux 
aviateur Gabriel d'Anttn avait mit hors 
dntat de nuire. 

'Terrifiée, la ieune femme demande a 
ton mari de modifier ntinérairedr leur 
vomuede nocu qu'Ut devaient faire en 
iiZiil aabriel lui propote de remmener 
dèma'xm avion, mai* Lucienne réfute 
éntrgi^ement et lui rappelle que tu 

ennemis qu'on a turnommét c Lu Pi
ratée de l'Air » et qui tant, eux aussi, 
du aviateurs remarquables ont déjà 
failli le tuer. Lu jeunes époux décident 
de te rendre en Amérique, lit se mettent 
donc en route pour Le Havre. 

Ainsi que l'avait rappelé Lucienne, au 
cours de la discussion qu'elle avait eue 
avec son mari touchant la réalité et la 
gravité de la menace qui pesait sur eux 
la date de leur mariage, qui, primitive
ment, devait être célébré à 1* mi-Juin, 
avait été avancée au 5 mal. 

Cela, sur les Instances mêmes de Ga
briel d'Antin. 

Pourquoi ce changement Insolite et 
cette précipitation que rien de nouveau, 
en apparence, ne semblait justifier ? 

Cette décision si soudaine avait été 
prise à la suite de la lecture dans les 
Journaux d'un de ces faits divers qui 
défraient surabondamment la chronique 
criminelle. 

Cet entrefilet, d'ailleurs, assez court, 
était Intitulé : 
t Réapparition inattendue, des bandits 

en aéroplane >. 
Sous ce titre, U était raconté que las 

deux terribles, mystérieux et insaiatsaa-
bles malfaiteurs. Randal et Portier, qui, 
depuis trois ans et demi, bravant les lois 
et les autorités, semaient la terreur à 
travers la France, voire dans les ré
gions limitrophes, venaient de faire une 
brillante rentrée en Seine-etOise. où ils 
n'avaient pas reparu depuis deux ans. 
A cette époque, Ils avalent, espéraitrOO, 
renoncé définitivement à opérer UanS 

les parages de l'Ile-de-France, devenus, 
décidément, trop difficiles et dangereux 
pour eux, vu la surveillance spéciale qui 
s'attachait désormais à leurs criminel
les entreprises. 

De fait, on avait eu. depuis, à signa
ler leur sinistre présence e* leurs fu
nestes exploits sur beaucoup d'autres 
points du territoire : à Marseille. Tou
lon. Nice. Cannes, et jusqu'à San-Remo; 
puis Rouen, Dieppe et les plus riches 
stations balnéaires de la côte norman
de avaient reçu leur Indésirable visite; 
après c'avait été le tour de la Bretagne, 
avec Rennes, Nantes, Dlnard et Salnt-
Malo, où s'étaient exercés leurs ravages. 
Et comme la police se flattait de* les pin
cer dans cette région, leur passage dé
vastateur était, coup sur coup, signalé 
à Limoges, à Toulouse, à Bordeaux, à 
Blarrita. à Pau. ensuite à Barcelone et à 
Saint-Sébastien. 

Ces ces messieurs ne se piquaient nul
lement de courtoisie internationale. Les 
frontières n'existaient pas pour leur in
fernal avion et la seule consigne qu'Us 
s'imposassent .était que chacune de leurs 
expéditions aériennes fût l'occasion de 
rapines toujours plus fructueuses. 

La police était d'ailleurs convaincue 
que ces deux tristes sires, si remarqua
bles que pussent être leurs aptitudes na 
turelles pour le crime de grande enver
gure, ne seraient jamais parvenus à pro
céder avec tant d'audace, de décision, de 
célérité, de succès, de sécurité et d'Im
punité, s l l s ne s'étaient préalablement 
assuré le concours suffisamment nom

breux, de complices encore inconnus. < 
Car c'était un fait : si l'on réussis

sait sans trop de peine à retrouver les 
traces du passage des deux redoutables 
malfaiteurs, si l'on déchiffrait avec une 
facilité relative la signature caractéris
tique de leurs effrayantes prouesses et 
de leurs sanglants exploits, on n'avait 
toujours aucun renseignement, pas mê
me une présomption de quelque poids, 
ni un soupçon tant soit peu fondé, 
quant au lieu de leur retraite habituelle 
et à leurs abris d'occasion. 

Pourtant, quelle que fût leur ubiquité 
reconnue, ces hommes ne pouvaient ma
tériellement pas glter dans les airs et 
loger nuit et Jour dans leur avion en 
marche, n leur fallait bien, comme au 
commun des mortels, s'arrêter par inter
valles, se reposer quelquefois, manger, 
dormir, prendre, en un mot, le ten'ps 
de vivre. 

De toute nécessité ils devaient donc 
avoir, quelque part, un repaire, nt fût-
ce que pour y abriter le produit, sou
vent très encombrant, de leurs vols et 
cambriolages. Ils devaient avoir, en ou
tre, des compères qui leur servaient de 
receleurs et d'intermédiaires pour l'é
coulement des bijoux, objets d'art et 
mobilirs dérobés, dans les fastueuses 
villas et tes riches châteaux qu'ils dé
valisaient de préférence ! -

Cela paraissait bien certain. H sem
blait même impossible qu'il en fût au
trement 

N'empêche qu'on n'en savait rien, et 

que, sur ce point, l'énigme subsistait en
tière. 

Or. c'était précisément ce côté mysté
rieux de l'aventure qui intriguait da
vantage le public et qui l'effrayait le 
plus. 

Que des brigands, exceptionnellement 
doués et secondés par des complices, par
viennent à commettre une longue série 
de crimes sans que l'on puisse non seu
lement les saisir, mais même les identi
fier, cela est, certes, peu rassurant pour 
la foule, et plutôt humiliant pour les 
autorités chargées de faire respecter les 
lois. Cependant, ce sont là, choses pos
sibles et qu'après tout l'on a déjà vues. 

Mais que ces deux criminels, parfaite-
menut connus et identifiés, échappent 
durant des dizaines de mois à la répres
sion méritée, multiplient comme à plaisir 
les attentats, se vantent ouvertement de 
leurs forfaits et narguent la maréchaus
sée impuissante à les découvrir et à les 
joindre, cela, on en conviendra, ne peut 
laisser d'inquiéter les personnes les plus 
sérieuses, lés coeurs les mieux fermés et 
les esprits les plus rassis. 

Au début de l'aventure, on eût volon
tiers raillé le désarroi de la police, et 
plaisanté sur sa déconvenue. Mainte
nant, nul ne songeait plus à rire ni mê
me à sourire. 

Et lorsqu'on eut appris que, par un 
véritable comble d'audace, les deux mal
faiteurs avaient reparu en Selne-et-Oise, 
ancien théâtre de leurs plu» retentis
sants exploite, ce fut comme un frémis

sement de panique dans toute la gran
de banlieue parisienne. 

Car chacun pensait : 
c Ils reviennent de notre coté... Us se 

rapprochent de nous... Le malheur pla
ne au-dessus de nos têtes et de nos mal
sons ». 

C'est alors que Oabriel d'Antin avait 
brusquement résolu de hâter son ma
riage avec Lucienne d'Ombres. 

Il se disait en effet : 
c Avec une telle menace à l'horizon, 

je ne serai tranquille que lorsque Lu
cienne habitera sous mon toit, vivra sous 
mon regard et dormira sous ma pro
tection ». 

Pour quelle cause ce hardi aviateur 
était-Il hanté par une angoisse aussi 
poignante, par une' crainte si pressan
te et si impérieuse ? 

C'est ce qu'on s'expliquera sans pei
ne en se rappelant un épisode de sa 
vie, déjà ancien de plusieurs mois, qui 
avait mis le sceau à sa réputation d'hé
roïsme et de chevalerie, en portant d'un 
coup jusqu'au faite de la gloire sa nais
sante popularité. 

LE CHEMIN QU CRIME 

Les événements que nous allons rap
peler, et qui sont, sans doute, encore 
dans le souvenir d» beaucoup d'antre 
ceux qui liront ce récit, s* situent à 
une trentaine de mois avaat le 'mariage 
de Gabriel d'Antin et de Lucienne d'Om
bres. " 

Tout le mode se rappelle, et, en tout 
cas, les journaux du temps en font fol, 
que la France entière à cette époque, 
fut mise en émoi par une série d'atten
tats inouïs, qui surpassaient de haut et 
dépassaient de loin tout ce qui avait en
core été publié de sensationnel dans 
les annales du crime. 

En dépit d'une mobilisation générale 
de la police. Randel et Fortier, les trop 
fameux « bandits en aéro », étalent 
partout présents et toujours insaisissa
bles. 

Mais s'ils prenaient le plus grand soin 
de se dérober à la rude emprise des 
gendarmes, ils dédaignaient, avec une 
ironie farouche, le masque de l'anonymat 
poussant jusqu'au paroxysme cette fan
faronnade qui est la marque particuliè
re des dévoyés et la tare caractéristi
que de ceux qu'un désespoir secret accu
le aux confins de l'amoralisme et de 
l'inconscience. 

C'est ainsi que, de leur premier cri
me sanglant, — un abominable assassi
nat, une horrible boucherie qui avait 
coûté la vie à deux hommes, dont un 
vieillard : à trois femmes, dont deux 
jaunes filles, et à quatre enfants de dix-
sept à treize ans ! — ils s'étaient inso
lemment reconnus et affirmés les au
teurs, responsables et non repentants, 
dans une lettre demeurée célèbre, adres
sée recommandée au préfet de police 
d'alors, qui avait failli en perdre la 
raison. 
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